

Document Unique d’Evaluation des risques professionnels
Article L4121-4 du Code du travail


Nom de l’entreprise              DATE






Informations générales




	Nom de l’entreprise :
Activité :                                                                     Code NAF :
Adresse : 
Effectifs :
Président :
Direction générale :
DRH : 



	Descriptif des locaux/lieux du travail :









	Organisation :
Présence d’un règlement intérieur :
Présence d’un CSE : 



	Organisation des secours :
Nombre de personnes formées aux premiers secours :
Dernière formation :
Nombre de guides-files et serre-files :
Affichage des consignes de sécurité :
Organisation d’exercice d’évacuation : 
Date du prochain exercice :




	Accident du travail et maladie professionnelles :
Nombre d’accidents du travail au cours de l’année précédente :
Accidents du trajet : 
Maladie professionnelle :



	Affichage obligatoire :
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F23106 



Documents utilisés :
(Fiches de poste, Fiche d’entreprise, plan de prévention, registre de sécurité…)


Réglementation





1. 
« Tout employeur est tenu de prendre des mesures pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs » - art. L4121-1 du code du travail.

Depuis 1991, chaque entreprise française est dans l’obligation de réaliser une évaluation des risques au travail. Depuis 2001, l’employeur est tenu de transcrire le résultat de cette évaluation dans un DUERP (le décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001).

Le DUERP et ses versions antérieures doivent être conservés 40 ans à compter de leur élaboration.


Définition des unités de travail :

Pour définir les unités de travail, on pourra prendre en compte différents types de critères (critères à adapter si nécessaire) :
· Un critère géographique : une communauté de travailleurs située géographiquement dans un même lieu de travail.
· Un critère de métier ou de poste : le regroupement des travailleurs par activité ou par poste de travail.
· Un degré d’autonomie : une communauté de travailleurs exerçant de façon indépendante leurs activités avec leurs ressources et leurs besoins propres.





Méthodologie d’évaluation des risques






Estimer la fréquence et la gravité pour chaque risque

Une fois le risque identifié, il s’agit de déterminer son degré de fréquence et de gravité afin de prioriser les actions de prévention.

	GRAVITE
La gravité nous renvoie à l’importance des conséquences de l’accident si celui-ci se produit

	1- bénin
	AT* sans arrêt de travail

	2- sérieux
	AT* avec arrêt de travail, mais sans séquelles

	3- grave
	AT* ou maladie avec séquelles

	4- très grave
	AT* avec arrêt de travail long, possibilité de séquelles, même légères voire décès de l’accidenté


* AT = accident du travail

	FREQUENCE
La probabilité que l’accident ou l’incident se produise

	1- rare
	Exposition de l’ordre d’une fois par an

	2- peu fréquent
	Exposition de l’ordre d’une fois par mois

	3- fréquent
	Exposition de l’ordre d’une fois par semaine

	4- très fréquent
	Exposition quotidienne ou permanente



Il faut tenir compte des mesures de prévention existantes pour chaque risque afin de pondérer l’estimation des facteurs fréquence et gravité.

Hiérarchiser les risques

Hiérarchiser les risques afin de déterminer les priorités du futur plan d’action

[image: ]

Les priorités d’actions sont définies à partir de la hiérarchisation des risques effectuée précédemment. Les priorités doivent être adaptées en fonction des contraintes de l’entreprise.
· Priorité 1 : à traiter dans un délai d’1 à 3 mois.
· Priorité 2 : à traiter dans un délai de 6 mois.
· Priorité 3 : à traiter dans l’année.

Assurer un bilan périodique au moins une fois par an
Validation, maintien, adaptation, corrections des actions de prévention mises en œuvre. 
Ce bilan, réalisé tous les ans ou lors d’aménagement important entrainant une modification des conditions de travail permet de mettre à jour le DU. Le suivi des actions amène à une réévaluation des risques professionnels dans une démarche d’amélioration continue. 
Listes des unités de travail

U.T.1 : 
U.T.2 :
U.T.3 :
U.T.4 :


























Evaluation des risques professionnels
	Situation dangereuses
	Risques/Dommages
	Mesures de prévention existantes
	Cotation
	Moyens de prévention à mettre en place
	Plan d'action
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Délai Référent Budget

Passage de cables au sol  UT1 Chute/Fracture x 3 2 2 6 mois Mr…

Ambiance sonore Fatigue perte auditive x 3 2 2 6 mois



Passe cable



Mise à disposition de casques

Gravité Priorité

Participation au 

financement des bouchons 

moulés

Remplacement des 

passes câbles

Mauvais état

Mauvais état

Plan d’action



Cotation

Situations dangereuses

salariés

 exposés

Mesures de prévention

Risques/Dommages

Moyens de prévention à 

mettre en place

Existantes

utilisées

Non utilisées

Pourquoi ?

Fréquence
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